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Nil

MEMOIRE
•dp la question de l'amalgame de» canon» et de»
obusiers dans les batteries de l'artillerie de cam¬

pagne de l'arinee federale.
Presenle ä la sociele militaire suisse en Aoüt 1842, par J. Mass*,

lieulenant-coloncl d'arlillerie ä Geneve.

Dans le reglement militaire föderal de 1817 les
batteries de campagne de l'armee föderale se composaient de

trois canons et d'un obusier. D'apres l'article 68 du reglement

revise en 1840 les batteries altelees doivent se

composer de quatre bouebes a feu du möme calibre; en

consequence de quoi les batteries de l'armee federale con-
sislent maintenant:

en batteries uniquement de pieces de 12;
en batteries uniquement de pieces de 6;
enfin en batteries uniquement d'obusiers.
Ce nouveau Systeme est il preferable ä l'ancien et

a-t-on bien fait de supprimer tout-ä-fait les obusiers dans

les batteries de campagne pour n'en former que des
batteries ä part?

Quand ä nous, nous sommes convaineus qu'en faisant

disparaitre tout-a-fait les obusiers des batteries ordinaires,
on a pris une mesure extrömement facheuse et qui peut
avoir de grands et serieux desavantages dans teile ou teile
circonstance; mesure qui n'a pour eile la sanetion d'aucune

puissance et dont les resultats feront revenir par la suite.
Dans toutes les armees de l'Europe l'artillerie de

campagne se compose de batteries divisionnaires et de batteries
de reserve.

Les premieres attachees ä une division de l'armee, en

g6n6ral plus legeres su.ivent les troupes dans tous leurs

ruouvemens; elles sont servies par l'artiüerie ä pied ou

£e<». sfti«t.*3eitfcfenfr. 1PV>. 11

Itti

»»r I» ^»e»tl»» cke I »»»a>L»n»« «e» e»»»»» et «le»
«K»»Ier» San» le» batterle» cke I artlllerle cke eaiu-

x»K»e cke l armHe keckêrale.
présenté à la soeiöl« mililiiire suisse en ^oul 1842, psr 5. Zl,5>i«ö,

lieulsuaol-ooloue! cl'srlillerie à tìenève.

Osns le règlement militaire lèàèral àe 1817 les bat-
leiies àe campagne àe l'srmêe lèckèrsle se composaient àe

trois canons et à'un obusier. D'après l'article 68 àu règle-
ment révisé en 184» les batteries attelées cloivent se

composer àe quatre boucbes s leu àu même calibre; en

conséquence àe quoi les batterie» àe l'simèe fèàèrsle con»
sislent maintenant:

en batteries uniquement 6e pièces àe 12;
en batteries uniquement àe pièces àe 6;
enün en batteries uniquement à'obusiers.
l^e nouveau svstème est il préférable s l'snciso et

s»t-ov bien fait àe supprimer tout»s»t»il les odusiers clan»

les batterie» àe campagne pour n'en former que àes bat-
teries s part?

Ousnà s nous, nous sommes convaincus qu'en faisant

àispsrsttre toul-à-tait le» okusiers àes batteries oràinaiie»,
on s pris une mesure extrêmement taekeuse et qui peut
avoir àe grsvàs et sérieux désavantage» àans telle ou tells
circonstance; mesure qui n'a pour elle Is sanction à'sucune
puissance et àont les résultats feront revenir par Is suite.

Lan» toutes les srmèes àe l'Lurope l'artillerie àe cam-

pagne se compose cle batteries àivisionnsires et àe Kattenes
àe réserve.

I.es premières sNseKèes à une division àe l'armée, <>n

général plu» légères suivent les troupes àsns tous leurs

mouvomens; ell«s sont servies par l'^lûîeîie à pivcl ou

Helv. Milit.-Zeitschrifr. 18«, Z 1
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pur l'artillerie ä cheval, suivant qu'elles sont atlachees ä

des divisions d'infanteric ou de cavalerie.
Les batteries de reserve, composees de calibres divers»

sont servies par des compagnies d'artillerie ä pied et par
des compagnies d'artillerie ä cheval; elles n'entrent en ac-
lion que dans'cerlaines occasions : ainsi, par exemple, pour
tenir fortement des positions importantes; pour engager et

conserver le feu ä de grandes distances; pour porter des

coups decisifs dans une bataille; pour assurer un succes,
ou reparer un revers.

Les batteries divisionnaires sont partout composees de

canons et d'obusiers, ceux-ci dans la proportion de % ou
[/3, mais seulement deux obusiers pour une batterie de 8

ou de 6 pieces.
Les batteries de reserve sont egalement composees de

canons et d'obusiers dans la memo proportion; le calibre
des obusiers est en proportion avec le calibre des canons

qu'on y cmploie. Mais c'est dans ces batteries de reserve

qu'en uutre des batteries oü l'amalgame des canons et des

obusiers a lieu, on trouve dans la plupart des armees des

batteries uniquement composees d'obusiers en general de

gros calibre.
Dans le nouveau reglement militaire federal il n'en est

donc plus ainsi; les batteries divisionnaires n'auront plus
d'obusiers; cette sorte de bouebe ä feu sera completement
releguee dans les batteries speciales des batteries de reserve.

Tout officier qui aura ete charge du commandement

d'un corps de troupes un peu considerable ä la guerre, ou

qui peuty etre appele, reflechissant ä la position dans laquelle
il peut se trouver par suite de cette mesure, n'hesilera pas, ä

ce que nous croyons, ä regarder cette mesure comtne tres-
fücheuse, comme compiomettant considerablement un corps
de troupes peu nombreux avant avec lui quelque ailillcrie,
sans avoir la ressource au moins d'un obusier.
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pai I artillerie à cbevsl, suivant qu'elles sunt attaebèes à

,Si'5 divisions d'inkanterio «u cle cavalerie.
I.es batteries àe reserve, composées 6« calibres divers'

ü!)nl servies par cles compagnies d'artillerie à pied et par
<!i!5 compagnies d'artillerie à cbevsl; elles n'entrent en sc-
lion que dans certaines occasions : ainsi, par exemple, pour
tenir tortement des positivo» importantes; pour engager et

conserver le leu à de grande» distances; pour porter des

coups décisif» dans une bataille; pour assurer un succès,

ou réparer un revers.
II.es batteries divisionnaires sont partout composées de

canons et d'obusiers, ceux-ci dans la proportion de ^ «u
mai» seulement deux «dusiers pour une batterie de 8

ou de 6 pièces.
Les batteries de réserve sont également composées de

canons et d'obusiers dans la même proportion; le calibre
des okusiers est en proportion svec le calibre des canon»

qu'on v emploie. Usis c'est dans ces batteries de réserve

qu'en outre de» batteries ou I sMsIgsms des canons et de»

okusiers » lieu, «o trouve dans i» plupart des armées de»

batteries uniquement composées d'obusiers en général de

gros calibre.
Dans le nouveau règlement militaire fédéral il n'en est

donc plus ainsi; les batteries divisionnaires n'auront plu»
d'obusiers; cette sorte de buuebe s lèu »er» complètement
reléguée dans les batteries spéciales des batteries de réserve.

l'ouï ollicier qui aura èle cliargë du commandement

d'un coip> de troupe» un peu considérable à la guerre, «u

qui peut) ölre appelé, rèllèckissant à la position dsn» laquelle
il peut se trouver par suite de cette mesure, n'Kësilera ps», à

ce que nous crovons, à regarder cette mesure comme très-
fàeke»s«, comme compromettant considérablement un corps
de troupes peu nombreux avant avec lui quelque «i lillerie,
«uns avoir la ressource au moiri« d'un obusier.
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Car combien de fois n'arrivera-t-il pas qu'une batterie
isolee abandonnee ä ses propres moyens, soulenant quelques
bataillons, se trouvera dans un- trös-grand embarras, si, avant
ä combattre un ennemi couvert par des abris naturels, tels

que des bois, des broussailles, des ravins, qui le rendent

invulnerable aux coups de boulet ou de mitraille, eile n'a

pas quelqu'obusier pour le deloger de ces positions ou au
moins le gener dans sa marche ou ses mouvemens Si cette
batterie etait appelee ä incendier un hameau ou meme une
maison seule oü l'ennemi se serait retranche, combien un ou
deux obusiers ne lui seraient-ils pas indispensables?

Dans les comites d'artillerie des diverses puissances qui
ont discute la question des obusiers, ils ont tous regarde

comme indispensable de conserver l'organisation ordinairo
des batteries divisionnaires avec l'amalgame des canons et
des obusiers, et ceux-ci dans une proportion qui varie de %
ä yt d'obusiers.

On n'a point meconnu et nous ne meconnaissons point
non plus le grand avantage et l'importance dans les batteries
de reserve, de batteries uniquement composees d'obusiers,
et en cela le reglement a introduit une heureuse disposition,
laquelle, au reste, pouvait deja avoir son execulion dans

l'ancien reglement oü il y avait quelques obusiers de 24 non
repartis dans les batteries, et en effet dans plusieurs cas ou

peut avoir besoin d'une masse d'obusiers pour produire un
effet considerable, pour deloger un corps nombreux de

troupes de derriere un terrain tres-couvert; et si pour cela il
fallait detacber momentanement plusieurs obusiers de leurs
batteries respectives, ce serait vicieux et fächeux sous beaucoup

de rapports.
Mais tout en creant ces batteries speciales d'obusiers

dans les batteries de reserve, bonnes en elles-memes, il ue

fallait pas, comme on l'a fait dans notre reglement, les creer
au prejuiliee des autres batteries divisionnaires, en enlevanl

11*

— tiz3

dar ««moie» de luis n'arrivera-t-il pas qu'une batterie
isolée abandonnée à ses propres moyens, soutenant quelques
bataillons, se trouvera dans un très-grsnd embarras, si, avant
à combattre un ennemi «ouvert psr de» abris naturel», tel»

que des dois, des broussailles, des ravins, qui le rendent

invulnérable sux eoups de boulet ou de mitraille, elle n a

pas quelqu'obusier pour le déloger de «es positions ou au
moins le gêner dans sa msrebe ou ses mouvemens? 8i cette

batterie était appelée s incendier un Ksmesu ou même une
maison seule ou l'ennemi se serait retranebê, combien un ou
deux obusiers ne lui seraient-ils pas indispensables?

vans les comités d'artillerie des diverses puissances qui
ont discute la question des obusiers, ils ont tous regardé

comme indispensable de conserver l'organisation ordinaire
des batteries divisionnaire» avec l'amalgame des canons et
des obusiers, et ceux-ci dans une proportion qui varie de ^
s ^ d'obusiers.

On n s point méconnu et nous ne méconnaissons point
non plus le grsnd avantage et l'importance dans les batteries
de reserve, de batteries uniquement composée» d'obusiers,
et en cela le règlement a introduit une Keureuse disposition,
laquelle, au reste, pouvait déjà avoir son exécution dsns

l'ancien règlement ou il ^ avait quelque» obusiers de 24 non
répartis dans les batteries, et en ellet dans plusieurs cas on

peut avoir besoin d'une masse d'obusiers pour produire un
eUet considérable, pour déloger un corps nombreux de

troupes de derrière un terrain très-couverti et si pour cela il
fallait dètaeber momentanément plusieurs obusiers de leurs
batteries respectives, ce serait vicieux et lackeux sous beau-

coup de rapports.
lVlai» tout en créant ces batteries spéciales d'oli,isiei»

dsns les batteries de réserve, bonnes en elles-mêmes, il »e

fallait pss, comme on l'a lait dans votre règlement, les créer
au préjudice de» autres batleiies divisionnaires, eu enlevant
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m relles-ci une bouche a feu qui partout a paru leur etre

indispensable; et c'est sous ce rapport que nous n'approuvons

pas les dispositions du reglement.

Quelques auteurs, reconnaissant l'inconvenient que pre.
sente un trop petit nombre d'obusiers repartis dans les batte-

lies divisionnaires, ont insiste pour la formation de batteries

speciales d'obusiers de reserve; mais ils n'ont point pour cela

pretendu en depouiller les batteries divisionnaires et releguer
tous les obusiers dans des batteries de reserve; au contraire,
il les ont maintenu dans les batteries divisionnaires, ils ont
seulement desire et insiste pour qu'en outre, on eut des batteries

speciales. La Suisse est le seul pays oü cette mesure

aura eu lieu, au detriment des batteries ordinaires.
« Lorsque Je terrain offre [dit le. colonel Decker, p. 247)

« a l'ennemi des abris derriere lesquels il peut se mettre ä

« couvert des boulets et de la raitraille, tels que des ravins,
a des broussailles, des cavites ou enfoncemens qui lui per-
« metlent de prendre position ou de s'avancer sans etre vu
« et sans qu'on puisse le battre directement,, fartiller ie se
« Irouverait dans le plus grand embarras, si eile n avait
u point d'obusier dans ses batteries. Cette bouche ä feu est

« encore necessaire dans le cas oü l'on doit incendier un villi
läge, une maison etc. C'est pour ce motif que l'on ajoute

« quelqu'pbusier aux canons des batteries, et cela dans la
a proportion d'un obusier sur trois canons, ou d'un obusier
« sur deux canons. Le calibre de ces obusiers doit natu-
« rellement correspondre ä celui des canons avec lesquels ils
«i sont en ligne, et c'est d'apres ce principe qu'on donne des

« obusiers legers aux batteries de canons de 6, et des plus
« gros aux batteries de canons de 12.

« Si tout un corps d'armee avait devant lui un terrain tel
« que nous venons de le decrire, ou qü'on voulut foudroyer
« instantanemenl une position, Une serait pas comennble de

« relirer les olutsiers des batteries pour en former des bulle-

lttt

,'ulle»-ei une douons u feu qui partout » paru leur être in-

impensable; et c'est sous ee rapport que nous n'approuvons

pss les dispositions du règlement.
(Quelques auteurs, reconnaissant l'inconvénient que prè,

sente un trop petit nombre d'obusiers répartis dans les balte-
,ies divisionnaires, ont insiste pour ls formation de batteries

speciales d'obusiers de réserve; mais ils n'ont point pour oels

prétendu s» dépouiller les batteries divisionnaires et reléguer
tous les obusiers dsns des batteries de réserve; su contraire,
il les ont maintenu dsns les batteries divisionnaires, il» ont
seulement désire et insiste pour qu e» outre, on eut des batte-
ries speciale». Ls suisse est le seul psvs ou cette mesure

uurs eu lieu, su détriment des batteries ordinaires.
« Lorsque le terrain olkre (ck/ /« zo.

« à l'ennemi des sdris derrière lesquels il peut se mettre à

« couvert des boulets et de la mitraille, tel» que des rsvins,
« des broussailles, des cavités ou enloncemens qui lui per»
« mettent de prendre position ou de s'avancer ssns être vu
« et sans qu'on puisse le battre directement, ^a,
« /l ottrer«!/ </««« /« « e//e » ava,/
« j>»/»/ e/söttsie^ ^«tt« «e« ö«//« /es. Lette bouebe s keu est

« encore necessaire dsns le css «ü l'on doit incendier un vil-
« läge, uns maison etc. d'est pour ce motif que l'on ajouts
« quelqu'obusier aux canons des batterie», et cela dan» ls
°> proportion d'un odusier sur trois canons, ou d'un obusier
« sur deux canons. Le calibre de ces odusier» doit ostu-
« reilement correspondre à celui des canon» avec lesquels ils
« sont en ligne, et c'est d'sprè» ce principe qu'on donne des

« obusiers légers sux batteries de canons de 6, et des plus
» <?. os sux batteries de canons de 12.

« Li tout un corps d srmêe svsit devsol lui un terrain tel
« que vous venons de le décrire, «u qu'on voulut kuudrover
« insîsnlanëmeni une position, ?/ne c««r-»«ö/e </e
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• riet d'obusiers. Aussi, pour 6viler cet inconvenienl, on
« organise en Prusse des batteries formees uniquement d'obu-
o siers legers ou pesants qui entrent dans la composition de«

« equipages de campagne. o

II est impossible de decider la question d'une maniere

plus positive que ne le fait ici le colonel Decker, et bien
d'autres auteurs avec lui la tranchent 6galement dans le meme

sens. Ainsi l'habile Pioberl, colonel, charge de la haute

instruction ä l'ecole de Metz, dit dans son dernier ouvrage :

« Les obusiers et les canons doivent marcher enseiublu
« dans les batteries, parce qu'ayant les uns et les autres des

« proprietes particulieres, on n'est jamais depourvu des

a moyens de produire les effets les plus avantageux dans

« toutes les circonstances qui peuvent se presenter; l'action
« des batteries divisionnaires est de tous les instans; elles

« doivent pouvoir agir dans toutes les circonstances, en pays
« ouvert comme en pays couvert, et alors que feront-elles, si

« elles ne peuvent agir? les obusiers y sont indispensables. »

En effet, les obusiers ont des effets si sp6ciaux, qu'il est

une foule de cas, oü le canon seul ne peut suffire. 11 serait
hors de propos de les enumerer ici. Agissant par percussion
et par explosion, ils sont employes avec bien plus d'effet

contre la cavalerie, contre les troupes masqüees et dans tous
les cas oü il s'agit de s'eclairer au moyen d'une balle ä feu.

Pour chercher ä juslifier la suppression de l'obusier dans

nos batteries federale», on a presente deux argumens qui nous

paraissent si legers que vraimenl il est difficile de comprendre
comment des raisons si cbetives peuvent avoir influe sur des

hommes veritablement artilleurs.
On a allegue la simplißcation dans la composition et le

service des batteries, qui n'auraient plus ainsi qu'une espece
de bouche ä feu et par consequent qu'une espece de munition.
II faudrait bien peu atlendre de la capacite de nos officiers
d'artillerie et de nos canonniers, s'il etait necessaire de sortir

«5

« ,/e« ^ussi, pour éviter cet inoonvënieut, on
« organise en Prusse des batteries formées uniquement dodu-
a siers légers ou pesants qui entrent clans ls composition cles

« équipages cle campagne. »

li est impossible 6e décider la question cl une manière

plus positive que ne le fait ici le colonel Decker, et bien
d'sutres auteurs svec lui I« trsncbent également àsns le même

sens, ^insî l'Ksbile piobert, colonel, «bsrgè 6« Is dsule
instruction à l'école cle Uel/, clit àsns son clernier ouvrage :

« Les obusiers et les osnons avivent marcber ensemKIu

a clans les batteries, parce qu'avaut les uns et les autres de»

« propriétés particulières, on n'est jamais clèpourvu cles

« movens de produire les etlels les plus avantageux clsns

« toute» les circonstance» qui peuvent «s présenter; l'action
« cles batterie» divisionnaires est de tous les ïostans; elles

« doivent pouvoir agir dans toutes les circonstances, en psvs
« ouvert comme en psvs couvert, et alors que leront>elles, si

« elles ne peuvent agir? le» obusiers v sont indispensables. »

L» elket, les obusiers ont des euet» si spéciaux, qu'il est

une foule de cs», ou le canon seul ne peut sullire. li serait
Kor» de propos de les ènumèrer ici. Agissant psr percussion
et psr erplosion, ils sont emplovès avec bien plus d'ellet
contre la cavalerie, contre le» troupe» masquées et dsns tous
les cas ou il s'agit de s'èelsirer su moven d'une balle s feu.

pour ckereber à jusliLer I« suppression de l'obusier dans

nos batteries kèdèrsle», «» a présente deux argumens qui nous

paraissent si léger» que vraiment il est dilöcile de comprendre
comment de» raisons »i ebètive» peuvent avoir inün« »ur des

Komme» véritablement artilleurs.
On s slieguè /« </a»5 /a oo»i/>«sk/»«» «4

s-», v/os </<?5 Ka//e»k>,,, qui n'auraient plus ainsi qu'une espèce
d« bouebe à feu et par conséquent qu'une espèce d« munition.
Il faudrait die» peu sttsndre ds la capacité ds nos «Keisrs
d'artillerie et de vos eavonoisr», s'il ètsit nècsismrs de sortir
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en Suisse de lä regle ordinaire, et de teliement simplitier leur
service qu'ils ne dussent plus avoir ä s'occuper que d'une
branche seule du service d'artillerie, et que l'on fut oblige
d'avoir des compagnies speciales pour tel ou tel calibre, ou

pour tel ou tel service. Quel rang fera-t-on tenir ä l'artillerie
suisse, si on ne juge pas ses officiers et ses soldats capables,
comme jusqu'ä präsent et comme partout, de pourvoir a plus
d'un service, et d'avoir dans une petite batterie deux calibres

et deux especes de munitions Quelle complication, au
contraire, cette mesure n'occasionnerait-elle pas dans l'armee et

dans ses besoins, si on regarde qu'une conJpagnie d'artillerie
n'est ni capable ni süffisante pour tous les Services de l'arme,
et qu'il faille des compagnies speciales soit pour les canons,
soit pour les obusiers etc., et que dans l'occasion on soit

toujours oblige d'aller chercher tel ou tel detachement necessaire?

L'artilleur doit toujours etre pret ä remplir tous les

Services de son arme; ce serait faire injure ä nos officiers, d'ad-

mettre le contraire, et d'ailleurs le nombre restreint de

bouches ä feu qui composent nos batteries föderales ne per-
met pas de donner ä l'argument ci-dessus la moindre valeur.

On a allegue en second lieu que le nombre d'obusiers

existant dans nos batteries föderales etait trop peu conside-

rable pour que cette bouche a feu put avoir aucun resul-
tat utile.

On peut regretter que Ie nombre des bouches ä feu

en general, et des obusiers en particulier, soit si faible
dans nos batteries föderales; mais cela provient de l'etat des

choses en Suisse relativement ä l'organisation de l'armöe. II
a ete impossible dans la Confederation de composer les
batteries d'un nombre plus considerable de bouches ä feu et de

voitures, qu'elles ne le sont, ä cause des preslations cantonales

qui se seraient trouvees mal combinees pour quelques
cantons, s'il« avaient eu ä fournir des batteries de six pieces, et

166

en Luisse àe I» règle ordinaire, et àe tellement »impliüer leur
service qu'il» ne àus»ent plus «voir à s'occuper que à'une
brsncke seule àu service d'artillerie, et que l'on lut obligé
d'avoir àes compagnies spéciales pour tel ou tel calibre, on

pour tel ou tel service. Ouel rang ters-l-ov tenir » l'artillerie
suisse, si on ne ^'uge pas »es oköciers et ses solàsts capables,
comme jusqu'à présent et comme partout, àe pourvoir s plus
à'un service, et d'avoir àan» une petite batterie àeux calibres

et àeux espèces às munitions? «Juelle complication, au con-
traire, celte mesure n'oecssionnerait-elle pas àuns l'armée et

àavs ses besoins, si «n regarde qu'une compagnie à'artillerie
n'est ni capable ni sulnsante pour tous les services àe l'arme,
et qu'il faille àes compagnies spéciales soit pour les canons,
soit pour les obusiers etc., et que àsns l'occasion on suit tou-

jours oblige «"aller cbercker tel ou tel àètsvbemeot nèces-

ssire?
L'artilleur àoit toujours être prêt à remplir tous les ser-

vices àe son arme; «e serait faire injure s nos «fLciers, d'sd-
mettre le contraire, et d'ailleurs le nombre restreint àe

douckes » feu qui composent nos batteries kèàèrales ne per-
met pss àe donner s l'argument ci-àe»»us la moindre valeur.

On a allègue en second lieu H>«e /e «öusse/'s

> aö/s ^u« ee//e ö««e/<e » /«« /?«/ ««etttt /°esu/-

On peut regretter que le nombre àes douckes s feu

en gèoèral, et des obusiers en particulier, soit si faible
àsns nos batteries fédérales; mais cela provient de l'ètst de»

cboses en Luisse relativement à l'organisation de l'armée. II
s ètè impossible dans I» dontedèralion de composer les bat-
teries d'un nombre plus considérable de buuebes s keu et de

voiture», qu'elles ne le sont, à cause des prestations cantonales

qui se seraient trouvées msl combinées pour quelque» csn-

tons, s'il» avaient eu s fournir des batterie» de «x pièces, et
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que, d'un autre cote, on a reconnu, deja depuis 1807, qu'une
batterie de campagne devait etre un tout, fourni par un seul

et meme canton, et qu'une partie de la batterie ne pouvai1

etre fournie par un canton, tandis que l'autre partie serait

fournie par un autre.
Mais d'ailleurs cet argumenl n'a aucune force Selon nous,

car de quelle force que soient les batteries, les choses devront
se passer comme dans d'autres pays quant ä la proportion entre
les troupes et les bouches ä feu qu'on leur donnera poqr des

corps nombreux. Ce ne sera pas la batterie qni fera la hase

du calcul, ce sera le nombre de pieces voulues par les regles
de pratique, et si le besoin le räclame, on donnera deux

batteries, qui feront comme une bonne batferie ordinaire des

autres pays.
Au contraire il vaul meine beaucoup mieux chez nous,

avoir de peliles batteries, parce que dans aueun pays autant

qu'en Suisse, l'on aura un aussi grand nombre de corps
detaches, a cause de la nature du terrain et, du Systeme de

defense, et qu'alors justement on pourra adjuindre ä ces corps
une batterie entiere, ce qui ne serait pas Ie cas, si les

batteries etaient forles.
En Suisse plus que partout ailleurs une brigade d'infan-

terie sera souvent isolee, abandonnee ä ses propres moyens,
chargee de surveiller tel ou tel passage; eile sera ä une
certaine distance du reste de sa division; eile n'aura avec eile

qu'une batterie ordinaire. Celle brigade peut facilement
avoir ä combattre un ennemi qui, comme on l'a deja dit, so

sera couvert par des broussailles, quelque ravin, quelqu'abii,
ou retranclie dans une maison ou un haraeau : l'action des

boulets sera insuffisaute, l'emploi des obusiers deviendra im-
mediatement indispensable. Que fera cette brigade, dans

quelle fächeuse position se trouvera son chef, s'il n'a que
quatre canons et qu'il n'ait pas seulemenl un obusier II ne

sera plus question pour lui de chercher ä deloger l'ennemi de
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qu«, à'un autre cote, on s reconnu, àèjs àepui» 18V7, qu'une
batterie cle campagne ckevsit être un tout, fourni par un seul

et même canton, et qu'une partie àe la batterie ne pouvais

être fournis par un canton, tsoclis que l'autre partis sersit
fournie par un autre.

Nais cl'silleurs cet argument n'a aucune force selon nous,

car àe quelle force que soient les batteries, les cboses clevront

se passer comme àsns à'sutres psvs quant à la proportion entre
les troupe» et les douebes à feu qu'on leur àonner» pour cle»

corps nombreux, de ne »er» pas la batterie qui fera la buse

àu calcul, ce «era le nombre àe pièces voulues par les règle»
àe pratique, et si le besoin le réclame, on clovnera àeux

batteries, qui feront comme une bonne batterie «ràinaire àes

autres pavs.
/^u contraire il vaut même beaucoup mieux ebe? nous,

avoir àe petites balie, ie», parce que à»ns aucun psvs autant

qu'en suisse, l'on sur» un aussi granà nombre àe corps
àèlacbès, a cause àe la nature àu terrain «i.à» svstème àe

àètense, et qu'alors justement on pourra achuinàre à ces corps
une batterie entière, ce qui ne serait pas le cas, si le» bal-
teries étaient fortes.

Ln Luisse plus que partout ailleurs une brigsàe à'inlun-
terie sers souvent isolée, sbaoàonnêe à ses propre» moven»,
cbsrgèe às surveiller tel ou tel psssuge; elle sers s une
certaine àistsnce àu reste àe sa division; elle n'aura avec elle

qu'une batterie oràinsire. dette brigaàe peut facilement
avoir s combattre un ennemi qui, comme «n l'a àè^jà àit, se

sera couvert par àes broussailles, quelque ravin, quelqu'sbri,
ou retrsncliè clan» une maison ou un Kamesu : l'action àe»

boulets sers insuffisante, l'emploi àes obusiers clevienàr» im-
mècliatement inciispeusable. Hue fera cette brigaàe, àans

quelle factieuse position se trouvera son cbef, s'il n'a que
quatre canons et qu'il n'ait pss seulement un «busier? Il ne

sers plus question pour lui 6e obereber s àèloger l'ennemi àe
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son abri, ni möme de le gener dans sa marche. Enverra-t-il
ä la reserve chercher des obusiers? pendant ce tems les

choses ne restent pas stationnaires, et d'ailleurs cette reserve,
si peu nombreuse, sera peut-etre ä plusieurs lieues, dös-lors
ä quoi serviront les obusiers, et n'arriveront-ils pas que tout
sera fini Comment fera-t-on d'ailleurs, si ä la reserve on y
accourt de plusieurs endroits ä la fois

Dans ces cas un obusier vaudra toujours mieux que rien,
et il n'est pas besoin d'en avoir beaucoup pour bouleverser,
incendier un hameau, et gener la marche de l'ennemi dans un
defile ou passage difficile, d'autant plus que l'on peut s'en

servir de plus loin que le canon, l'obusier conservant encore
un effet utile ä des portees plus grandes que Ie canon ä cause
de l'explosion de son projectile, efficacite dont on pourra
encore mieux juger contre de la cavalerie ou dans la defense

d'un defile, puisqu'un obus seul, par son 6clat, peut mettre
quinze hommes hors de combat, ce qu'on ne peut esperer
avec un boulet.

Le tir des schrappnels, le jet des balles ä feu sont encore
des resultats importans qu'on obtiendra meme avec un seul

obusier avec avantage, tandis que les canons ne rendront pas
ces Services.

C'est dans les avant-gardes et dans les arriere-gardes

qu'on est appele souvent ä faire l'usage le plus avantageux
des obusiers; leur feu est eminemment utile, soit pour arrö-
ter la poursuite d'un ennemi trop ardent, soit pour l'empöcher
de s'avancer et de s'etablir sur un point abriie pour y attendre

et proleger l'arrivee du corps de troupes; avec peu de forces

et meme un seul obusier, sur un sol accidente, on aura une
chance plus favorable pour se defendre qu'avec un ou deux

canons.

Or, si Von enleve des batteries ordinaires les obusiers

qui doivent y etre amalgames, l'artillerie altacbee ä une

avant-garde un peu forte, qui sera composee d'une batterie,
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sou sdii, ni même de I« göner dsns ss msrcde. Lnverrs-l-il
à I» réserve ckereber des odusier»? pendant ee tems les

cdoses ne restent pas stationnaires, et d'silleur» oette réserve,
si peu nombreuse, sers peut-être à plusieurs lieues, dès-Iors

s quoi serviront les obusiers, et n'srriveront-ils pas que tout
sers lini? Comment ters-l-on d'ailleurs, si s I» reserve on v

secourt de plusieurs endroits à ls soi»

Dsns ces es» un odusier vsuclrs toujours mieux que rien,
et il n'est pas besoin cl'en svoir beaucoup pour bouleverser,
incendier un bsmesu, et gêner Is msrebe de l'ennemi dsns un
dèLIè ou passage difLeile, d'sulsnt plus que l'on peut s'en

servir de plus loin que le canon, l'obusier conservant encore
un elket «///s s de» portées plus grandes que le canon s cause
d» l'explosion de son projectile, «flicaeitè dont on pourra en-
core mieux juger contre de Is csvslerie ou dans la défense

d'un dèLIè, puisqu'un obus »eul, par son éclat, peut mettre
quinze Kommes bois de combat, ee qu'on ne peut espérer
svec un boulet.

Le tir de» sebrsppnels, le jet des balles à leu sont encore
des résultats importuns qu'on obtiendra même avec un seul

«busier avec avantage, tandis que les canons ne rendront pas
ces services.

d'est dsns les avant-gardes et dans les arriere garde«

qu'on est appelé souvent à faire I'u»age le plus avantageux
des obusiers; leur feu est éminemment utile, «oit pour srrê-
ter la poursuite d'un ennemi trop ardent, soit pour l'empecber
de s'avancer et de s'établir sur un point abrité pour v attendre

et protéger l'arrivée du corps de troupe» ; avec peu de force»

et même un seul «busier, sur un sol accidents, on surs une
ebance plus favorable pour se défendre qu'avec un ou deux

canons,

Or, si l'on enlève des bstteries ordinaire» les obusiers

qui doivent v être amalgamé», l'artillerie sttacdèe à uns

»vsnt-gards un peu torte, qui sers composée d un« dsttorîe,
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n'aura jamais d'obusier, et on n'en detacbera pas un ou deux

de? batteries de reserve tenues^en arriere et eloignees, car
ainsi on affaiblirait alors ces reserves pour un cas oü peut-
etre on en aurait besoin de les avoir au complet.

Un exemple de l'efficacite et de l'importance du service

de l'obusier, et meme d'un seul obusier, est demontrö par le

trait suivant :

En 1814, apres un engagement partiel, une brigade de

l'armee francaise fut obligee de battre en retraite; M.r E.,
capilaine d'artillerie, fut charge avec sa batterie, qui ne se

composaitplus que de deux canons et d'un obusier, dela soutenir

dans son mouvement retrograde, Ie commandant de cette

brigade ayant appris qu'un corps ennemi se dirigeait en toute
häte sur ses derriöres pour le couper dans sa retraite. L'avant-

garde ennemie fut effeclivement renconlree dans une espece de

defile; il importait aux Francaisde ne pas le laisser occüper,
mais il importait aussi ä cette avant-garde de s'en emparer

pour conserver cette position; la lutte fut vive de part et

d'autre. Sur Ie bord de ce defile etait un grand bätiment dans

lequel eile se jeta pour s'y maintenir et defendre le passage

jusqu'ä l'arrivee du corps qu'elle precödait; le salut de la

brigade dependait de peu d'instans, car une fois cette mafson

bien occupöe, eile aurait ete faite prisonniere.
Le capitaine d'artillerie ne vit son espoir que dans son

obusier; il eut le bonheur d'embraser le bätiment ci-dessus
dans lequel se trouvait beaucoup de combustibles; l'ennemi
ne put y tenir, il se rejeta en desordre sur sa propre troupe
et la brigade francaise fut ainsi en mesure de passer. Sans cet
unique obusier, eile eut ete fort compromise car le tir des

canons n'eut pas eu de succös et eile eut ete perdue sans cet
embrasement.

Justiniani, un nouvel auteur de tactique de 1842, s'eleve
aussi contre ce svsteme de suppression des obusiers dans les
batteries divisionnaires. II insiste pour la conservation des
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«sur» jamais à'obusier, et on n'en ckètsvkers pas un «u àeux

àe? batteries àe réserve tenue» en arrière et éloignées, esr
ainsi on ansiblirait alors ces réserves pour un cas ou peut»
être on en aurait besoin àe les «voir su complet.

lin exemple àe l'elLeacitè et àe l'importance àu servies

àe l'obusier, et même à'un seul odusier, est àèmootrè par le

trsit suivant:
Ln 181K, après un engagement psrtiel, une drigsàe àe

l'armée française lut obligée àe battre en retraite; Ick/ L.,
capitaine «"artillerie, sut cbargê avec ss batterie, qui ns se

composait plus que àe àeux canons et à'un obusier, àel» soute»

nir àans son mouvement rétrograde, le commanàsnt àe cette

drigsàe svsut appris qu'un corps ennemi se àirigeait en toute
bâte «ur se» àerrières pour le couper àsns sa retraite. L'avant»

garàe ennemie sut eüectivement rencontrée àans une espèce àe

àètilè; il importait aux krsneaisàe ne pss le laisser occuper,
mais il importait sussi » cette svsnt-gsràe àe s'en emparer

pour conserver cette position; ls lutte sut vive àe part et

à'sutre. 8ur le borà àe ee àèûlè était un grsnà bâtiment àsns

lequel elle se jets pour s'v maintenir et àètenàre le passage

jusqu'à l'arrivée àu corps qu'elle prèeèàsit; Is sslut àe ls
brigaàe àèpenàsit àe peu à'instsns, csr une sois «elle maison
bien occupée, elle sursit ètè saite prisonnière.

Le capitaine «"artillerie ne vit son espoir que àans son
obusier; il eut le donbeur à'embrsser le bâtiment ei-àessus
àsns lequel se trouvait beaucoup àe combustibles; l'ennemi
ne put v tenir, il se rejet» en àèsoràre sur sa propre troupe
et I» brigaàe française sut ainsi en mesure àe passer, sans cet
unique obusier, elle eut ètè fort compromise car le tir àes ca»

noos v eut pas eu àe succès et elle eut ètè peràue ssns cet
embrasement.

lustinisni, un nouvel auteur àe tactique àe 18K2, s'élève
sussi contre «e svstème àe suppression àes obusiers àsns les
bsttsries àivisionnsires, II insists pour I» conservation àes
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obusiers dans ces batteries; il en montre tout l'avantage et

l'absolue necessite; il fait ressortir l'immense inconvenient

qu'il y aura sans cesse ä etre oblige, dans un cas pressant,
d'aller ä la reserve chercher quelqu'obusier et de perdre ainsi
des occasions fugitives quelquefois dans Iesqnelles on doit
pouvoir profiter de tout;

Concluons donc qu'il faut qu'une batterie divisionnaire
puisse trouver en elle-meme toutes les ressources necessaires

pour lancer, suivant les circonstances, boulets, mitraille,
obus, schrappnels, balles ä feu, et qu'il faut suivre le Systeme

generalement adopte partout jusqu'ä present.
L'importance de l'amalgame des obusiers et des canons

dans les batteries a ete sentie partout. « Dans le principe
« (dit Pioberl) les batteries de campagne ne furent composees
« que de canons de divers calibres, pour en avoir dans tous

« les cas, mais plus tard, lorsque le tir des obusiers devint
« facile et qu'on le vit si efficace, on s'empressa de faire cn-
« trer cette bouche ä feu dans la composition des batteries.»

Ce Systeme a toujours prevalu; on ne l'a pas chang6

pendant les grandes guerres de l'empire : en France, en Au-
triche, en Prusse, dans toute l'Allemagne, partout les batteries

sont composees de canons et d'obusiers dans un nombre

proportionne. Dans le grand-duche de Hesse, les batteries

sont, comme chez nous, de 3 canons et d'un obusier; en Pie-

mont, sur le petit pied d'armement, les batteries sont egale-
ment de 3 canons et d'un obusier. La batterie meme qui

accompagne la brigade en garnison ä Chambery, qui est

comme un poste avancö de l'armee sarde, est composee de

3 canons et d'un obusier. On n'a pas eu l'idee d'y supprimer
cette utile bouche ä feu. La Suisse sera Ie seul pays oü cette

Separation aura lieu et oü tous les obusiers seront releguös
dans des batteries speciales.

Cette mesure outre les immenses inconveniens qu'elle
aura reellement, aura encore celui d'affaiblir l'artillerie suisse
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obusiers dsns ces batteries; il en montre tout I'avsntsge et

l'absolue nécessité; il fait ressortir l'immense inconvénient

qu'il v sur» sans cesse à être oblige, clans un cas pressant,
cl'aller s I« réserve cbercber quelqu'obusier et de perdre ainsi
des occasions fugitives quelquefois dans lesquelles on doit
pouvoir proLter de tout.

Concluons donc qu'il faut qu'une batterie divisionnaire
puisse trouver en elle-même toutes les ressources nécessaires

pour lancer, suivant les circonstances, boulets, mitraille,
obus, svbrsppnels, balles à keu, et qu'il faut suivre le svstème

généralement adopté partout jusqu'à présent.
L'importance de l'gmslgsme des obusiers et des canons

dans les batteries a ètè sentie partout. « Vans le principe
« (dit ?iobert) les batteries de campagne ne furent composées
« que de canons de divers calibres, pour en avoir dans tous

« Iks cas, mais plus tard, lorsque le tir des obusiers devint
« facile et qu'on le vil si elâvace, «u s'empressa de faire en-
« trer cette boucbe à feu dans Is composition des batteries. »

de svstème s toujours prèvslu; on ne I s pss ebsogè

pendant les grsndes guerres de l'empire : en krsnce, en ^u-
triebe, en Prusse, dans toute l'Allemagne, partout les batte-
ries sont composées de canons et d'obusiers dans un nombre

proportionné. Dsns le grsnd-duebè de Hesse, les batteries

sont, comme eke? nous, de 3 canons et d'un obusier; en ?iê»

mont, sur le petit pied d'armement, les batteries sont égale-
ment de 3 canons et d'un obusier. La batterie même qui

secompqgne Is brigade «u garnison à dbambèrv, qui est

comme un poste »vsneö de l'armée ssrde, est composée de

Z canons et d'un odusier. On n'a pas eu l'idèe d'v supprimer
cette utile doucde à leu. L» Suisse sera le seul pavs ou celte

séparation surs lieu et ou tous les obusiers seront relégués
dsns des batteries spéciales.

détte mesure, outre les immense» invonvènieus qu'elle
surs réellement, surs encore celui d'»L«iblir l'artillerie suisse
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proportionnellement, en comparaison des autres nations qui
emploieiont ä tout instant une arme precieuse d'artillerie,
tandis que la Suisse ne pourra l'employer contre elles ou du
moins ne le pourra qu'ä grande peine *).

II est donc tout-ä-fait fächeox, d'apres notre avis, qu'on
ait change la composition de nos batteries divisionnaires, et
nous faisons des vceux pour que tout en maintenant l'organisation

de batteries speciales d'obusiers de reserve, on röta-
blisse l'amalgame des obusiers et des canons dans les batteries

de division.

Geneve ce 15 Juillet 1842.

J. MASSE,
lieutenant-colonel d'artillerie.

*) Nous pouvons ajouter ici, comme un'fail positif et qui nous
est personnel, c'est que l'opinion de deux officiers göneraux ar-
lilleurs, consommös en science et en pralique, nous a £16 person-
nellemcnt manifestee ä cet egard. Ils n'onl pu comprendre com-
ment on pouvait soutenir Ie Systeme de suppression des obusiers
dans les batteries de campagne, et ont regarde cette disposition
comme une höresie deplorable en artillerie qui, en Suisse plus
que partout ailleurs, peut avoir les consequences les plus
(achcuses.
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proportionnellement, en comparaison àes autres nations qui
emploieront à tout instant une arme précieuse à'artillerie,
tanàis que la Suisse ne pourra l'emptover contre elles ou àu
moins ne le pourra qu'à grande peine

Il est àono tout-à-tait kâooenx, d'après notre «vis, qu'on
ait cbangè la composition àe nos batteries divisionnaires, et
nous taisons àes voeux pour que tout en maintenant l'organi-
sation àe batteries spéciales d'obusiers de réserve, on rèts-
blisse l'amalgame de» obusiers «t des canons dans les batte-
ries de division.

Ueneve ce IS Juillet 1842.

5. «488L.
lieutenant-colonel d'srlillerie.

') Anus pouvons ajouter ici, comme un sait positik et qui nous
est personnel, « est que l'opinion de deux «lnviers généraux ar-
ailleurs, consommés en science et en pratique, nous » êlê person-
nettement manifestée à cet ègsrd. Ils n'ont pu comprendre com-
ment on pouvait soutenir le svstème de suppression des odusier»
dans les batteries de campagne, et ont regardé celle disposition
comme une Kèrèsie déplorable en artillerie qui, en Suisse plus
que partout ailleurs, peut svoir les conséquences les plus
tàeksiises.
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